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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 7 juin 2011 refusant le certificat prévu
à l’article L. 111-2 du code du patrimoine

NOR : MCCC1115811A

Par arrêté du ministre de la culture et de la communication en date du 7 juin 2011, est refusé le certificat
d’exportation demandé pour un livre d’heures à l’usage de Paris de Jeanne de France, manuscrit enluminé sur
vélin, France, milieu du XVe siècle, 336 feuillets, cet important manuscrit enluminé, probablement exécuté en
1452 à l’occasion du mariage de la troisième fille de Charles VII, Jeanne, avec Jean de Clermont, futur duc de
Bourbon, dont la facture raffinée et la calligraphie soignée marquent l’attribution à la princesse, constituant un
témoin magistral de l’art de cour en Val de Loire sous Charles VII, qui résulte peut-être d’une commande du
roi de France lui-même pour sa fille, réalisée par les meilleurs artistes du temps, et susceptible de compléter les
collections publiques françaises, qui n’en conservent pas d’équivalent.


